Pratiques des MOIS de TAMOUZ (juin-juillet) et de AV (juillet-août)
Ces sont des mois très importants dans la tradition juive parce pendant ces mois il y a eu des événements très douloureux qu’on commémore chaque année par une pratique particulière entrainant des prières spéciales, de l’aumône, et surtout le jeûne.
La classification des jeûnes 

1. Torah 
Un seul jeûne est inscrit dans la Torah, c'est celui du jour de Kippour (Lev 16,29-31 et 23,27-32 ; Num 29,7...). 
Le sens donné relie trois éléments : l'ordre, la technique (la date, chaque année), l'implication personnelle ("téânou éte nafchotékhém,vous vous affligerez vous-mêmes, vous mortifierez vos personnes"), le fait de cesser tout travail. On remarque que le seul mot employé dans la Torah est le mot de la racine taanite (mortifier) et non pas le mot tsom qui veut dire exactement jeûne. Cela montre bien que l'élément spirituel est le principal. 
Le jeûne de Kippour dure du coucher du soleil au coucher du soleil le lendemain (de même que le jeûne de Ticha bé Av, le 9 Av. Les autres jeûnes durent du lever au coucher du soleil. 
Yom Kippour se déroule le jour où il tombe, tout autre jeûne est décalé quand il tombe un shabbat, il est dit "nid'hé" ou repoussé au lundi. Le jeûne d'Esther est alors anticipé au jeudi précédent. 

2. Le reste du Tanakh 

2.1 Le mot tsom (jeûne) apparaît en II Samuel 12, 22 quand David dit : j'ai jeûné (tsamti) et j'ai pleuré. Cela montre encore l'élément spirituel et montre à quel point l'implication personnelle de regret des fautes et de supplication doit être présente. 
En Isaïe (lire 58, 3-10), on trouve les deux termes : "pourquoi jeûnons-nous (tsamnou) sans que tu t'en aperçoives, pourquoi mortifions-nous (îninou) nos personnes (nafchénou) sans que tu le remarques ; c'est qu'au jour de votre jeûne, vous poursuivez vos intérêts et vous poursuivez vos débiteurs... Mais voici le jeûne que j'aime, c'est de rompre les chaînes de l'injustice, de dénouer les liens de tous les jougs, de renvoyer libres ceux qu'on opprime, de briser enfin toute servitude, de partager ton pain avec l'affamé, de recueillir dans ta maison les malheureux sans asile ; quand tu vois un homme nu, de le couvrir, de ne jamais te dérober à ceux qui sont comme ta propre chair. C'est alors que ta lumière poindra comme l'aube...". 
Tout est dit là. On voit par ces textes que les jeûnes étaient pratiqués. 

2.2 Les jeûnes collectifs que nous connaissons sont nommés par le prophète Zacharie 8, 19 : les jeûnes du 4e mois, du 5e mois, du 7e mois, du 10e mois. Il s'agit déjà  
- du jeûne du 17 Tamouz (chute de la muraille du 1e Temple et prise de Jérusalem ; voir Jérémie 39, 2),  
- du jeûne du 9 Av (destruction du Temple ; voir Jérémie 52, 12-13),  
- du jeûne du 3 Tichri – octobre (assassinat  de Guédalia ; voir Jérémie 41, 1-2 et II Rois 25, 25),  
- du jeûne du 10 Tévét  - janvier ( début du siège de Jérusalem par Nabuchodonosor ; voir Jérémie 52, 4... et II Rois 25, 1-2 et Ezéchiel 24, 1-2). 
Ces jeûnes sont obligatoires pour les Juifs de plus de 13 ans et pour les Juives de plus de 12 ans, sauf si on est malade, enceinte ou allaitant.  
On ne fait plus de repas après le lever du soleil au coucher qui a lieu environ 30 minutes après l'aurore (ce délai est variable suivant les lieu et doit être calculé à la précision) mais, si on n'a pas fait de repas, on peut encore manger et boire modérément entre l'aurore et le lever du soleil pour mieux tenir le jeûne pendant la journée. Il n'y a pas d'autres interdits pour ce jeûne. 

2.3 Le jeûne d'Esther, le 13 Adar - mars, veille de Pourim. 

3. Les jeûnes rabbiniques 
Ce sont de nombreux  jeûnes facultatifs dits de pénitence qui se font pendant le mois d'Eloul - april, les 3 lundi-jeudi-lundi qui suivent Pessa'h et Souccote, pendant les jours qui séparent Roche ha chana et Kippour, le jour de la mort de Moché Rabbinou le 7 Adar, le jour du Pourim d'une ville où la communauté a été sauvée du massacre, quand un rouleau de la Torah tombe sur le sol dans une synagogue, pour commémorer les victimes du nazisme le 10 Tévéte, pour faire techouva (espiation) etc...  

4. Les jeûnes privés 
- les jeûnes laissés au choix par ascèse (yom kippour katane) par exemple avant le début du nouveau mois, ou le jeudi des semaines des parashot entre Chémote jusque Tétsavé, ou après un mauvais rêve, ou pour un anniversaire comme celui de la mort des parents. 
- le jeûne des premiers nés avant Pessa'h, en reconnaissance du fait que les premiers nés des Juifs ne furent pas exterminés lors de la 10e plaie d'Egypte. Et aussi pour la tristesse de la mort des autres. 
- les jeûnes des jeunes mariés avant le mariage pour se purifier. 
- etc 


Le 17 Tamouz

Ce 17 Tamouz, cinq malheurs se sont produits :  
- la brisure des premières tables de l'alliance par Moché rabbinou,  
- l'arrêt du sacrifice quotidien (korbane tamid) lors du 1e siège de Jérusalem,  
- la brèche dans la muraille lors du second Temple trois semaines avant sa destruction,  
- l'incendie du second Temple,  
- la mise d'une idole dans le Temple.  

Selon les rabbins, au premier jour du mois de Tamouz (le 25 juin), aucune créature n'a d'ombre  car le soleil est au zénith. La période qui va entre le 17 Tamouz (11 juillet) et le 9 av (1 août) est particulièrement délicate et réfère aux phases de destruction du premier et du second temple 

le 17 Tamouz on jeûne toute la journée à partir de l'aube , pour revenir lentement vers le sens des choses (qui réside dans la miséricorde de D.ieu) par la techouva, (repentance), jusqu'à les remettre dans leur ordre qui est celui de la création ; c'est ce qu’on fait à Roche Hachana (commencement de l’année juif). 
On a l’espoir de pouvoir le faire (surtout en vue du prochaine jeûne très important, le 9 Av) comme Jérémie, le prophète qui essayait de retenir le peuple sur la pente des malheurs, nous le rappelle lorsqu'il voit la première fleur qui est celle de l'amandier (1, 11): elle met 21 jours entre le bourgeon et le fruit, comme les 21 jours qui séparent ces deux dates de 17 tamouz et 9 Av.  

On regarde à l'exemple du peuple dans le désert : Moshé a quitté le campement pour aller recevoir la Torah le 7 du mois de Sivane qu’on vient de terminer ; il avait annoncé qu'il serait absent 40 jours et reviendrait avec la Torah. Le peuple a donc compté et attendu. Dès que les 40 jours furent terminés à ses yeux, il perdit espoir et alla se raccrocher aux anciennes divinités d'Egypte et fit le veau d'or. 
Pourtant, le peuple n'avait fait qu'une petite erreur dans le calcul des 40 jours. Une impatience et une infidélité de 6 heures seulement. Manque de compétence, manque de confiance, manque de stabilité. C'est ce que nos Sages appellent l'action du Satane, le provocateur, le perturbateur qui met à l'épreuve. 

Reconnaissance envers les femmes 
Les femmes n'apportèrent aucun or de leurs bijoux pour faire cette idole et, depuis et de nos jours dans les familles pratiquantes, en reconnaissance de la stabilité qu'elles ont eu en ces jours d'épreuve, les femmes sont dispensées de tout travail pénible chaque premier jour de chaque mois, et plus encore en ce mois de Tamouz. De plus, ce jour est vécu comme une fête chaque premier du mois par toute la famille et par ceux qui, eux, ne sont pas dispensées du travail. 

Analyse de l'épreuve : créer la confusion par la désinformation. 
Donc, depuis le 7 du mois de Sivane -mai, Moshé passa sur la montagne 24 jours en Sivane et jusqu'au 17 Tamouz ; cela fait apparemment 41 jours selon les dates du calendrier. Mais, en réalité, cela ne fait que 40 jours complets (puisque un jour comprend la nuit et le jour, comme il est dit en Béréchite 1, 5). Il fallait donc ajouter les 6 heures d'entrée dans la journée du 17 Tamouz car Moché avait bien dit qu'il serait absent 40 jours complets (chelemim) et non 40 jours en date (emtsaîm). 
La punition tomba sur le peuple, Moshé brisa les Tables, il remonta sur la montagne supplier pour le peuple et revint avec les nouvelles Tables de l'alliance. 
Les rabbins disent : que signifie le verset "le peuple croyant que Moshé rabbinou tardait (bochéch) à descendre de la montagne" (Chem 32, 1), etc. ? Ne lis pas bochéch (=entre 6  jours) mais bo chéch (=dedans 6 jours). En effet, avant de monter aux cieux sur la montagne, Moché rabbinou avait bien averti : dans 40 jours, au début de la 6e heure, je serai de retour.  
Quand les 40 jours furent terminés, le Satane apporta la confusion dans le monde :  
- où est votre Maître ?  
- Il est monté aux cieux  
- Mais la 6e heure est passée !  
Ils ne réagirent pas à ce qu'il avait dit. Alors il ajouta : Moché est mort. Ils ne réagirent pas. Alors il créa une illusion et montra à leurs yeux le cercueil de Moché. Et alors le peuple dit à Aharone : Ce Moché, cet homme qui nous a fait sortir d'Egypte, nous ne savons pas ce qu'il est devenu (Chem 32, 2)." 
Les rabbins nous disent que chaque juif doit se reconnaître en ces phases de l'épreuve : d'abord l'assurance, la fidélité, la résistance intérieure, puis la fatigue, la lassitude, le doute, l'influence des autres qui détruisent, et la chute par abandon, la pression qui presse continuellement le peuple à abandonner ses valeurs sous prétexte qu'elles seraient dépassées, différentes de celles des autres, que la preuve serait faite que nous n'avons pas de protection divine ni d'histoire menée par la Torah, que nos repères sont primitifs par rapport au monde moderne, etc. 
Pratique du jeûne. 
Le jeûne comprend d'autres pratiques, notamment l'étude, la prière, la tsédaqa (=aumone). 
1. Le jeûne commence seulement au matin, au lever du soleil (aube, exactement) et se termine au coucher du soleil.  
2. On ne prend pas de bains chauds ni ne se coupe les cheveux ou la barbe.  
3. On évite de manger des fruits  nouveaux, de la viande et de boire du vin, d'acheter des vêtements, de porter des vêtements neufs, de faire la lessive.  
4. Il n'y a pas de mariages, mais seulement des  fiançailles sans danses de réjouissances.  
5. On veille à ne pas faire de travaux excessifs. Demander au rabbin les précisions sur  les usages.  
6. Beaucoup étudient concernant le Temple pendant la période de Beine Hammétsarim. 

7. Prière. Les Juifs tunisiens suivent l'incitation du Rav Mazouz de réciter le Tiqqoune  'Hatsote, (prière pénitentielle) assis par terre à minuit en pleurant sur la destruction du Temple. Ceux qui ne parviennent pas à le faire la nuit, le disent à midi ou avant la prière de min'ha suivant les communautés.   
8. En tous cas, on redouble de tsédaqa en ces jours.  

 Il est écrit que celui qui pleure et porte chaque jour le deuil de la destruction du Temple aura le mérite de se réjouir de son retour.  

Le 17 Tamouz (cette année le 9 juillet 2009) commence la période dite "Béine ha métsarim" (au milieu des ennuis), et elle durera jusqu'au 9 du mois de Av (cette année le 30 juillet 2009).  L'expression "Béine ha métsarim" vient de Eikha (Lamentations) 1, 3: "Yéhouda est allé en exil, accablé par la misère et une dure servitude; il demeure parmi les nations, sans trouver de repos. Ses persécuteurs, tous ensemble, l'ont atteint béine ha métsarim (dans les étroits défilés sans issue)". Ce mot vient de la racine  Tsar qui veut dire étroit, comme le mot angoisse, étranglement. Un tsorer est un ennemi qui haït. Puisque la lettre mém ajoutée à la racine veut dire "le lieu de", métsar est le lieu de l'étroit, de l'angoisse. Au pluriel métsarim.
Pendant ces trois semaines : 

- pas de mariages sauf nécessité urgente (pour des communautés, seulement depuis le 1 av), pas de fêtes hormis les cas de mitsva, pas de bénédictions et consommation sur des fruits nouveaux ou à l'occasion de nouveaux vêtements (hormis le cas du malade ou de la femme enceinte qui en éprouverait le besoin). Cependant, toutes les procédures d'engagement et de fiançailles peuvent se réaliser, et jusqu'à Roche 'Hodeche Av (commencement du mois de Av) on garde alors une réserve pour ne pas organiser de festivités. 

- pas de musiques ou festivités ni danses. Les chants religieux peuvent continuer sans instruments. Les professionnels de la musique également, par nécessité et avec modération, spécialement quand leur métier les conduit à jouer pour des non-Juifs. Lors des manifestations contre le plan d'expulsion des Juifs de Gouch Katif, les rabbins ont autorisé les instruments de musique pour donner aux Juifs la capacité de résister. Sur cela il faut toujours interroger le rabbin pour les détails. 

- pas de conflit violent avec des proches, des élèves, ou envers des enfants, pas de recours en justice, car les conséquences pourraient être néfastes 

- On n'achète pas d'habits ni objets, hormis le cas où des occasions exceptionnelles se présentent qui ne se retrouveraient plus, concernant un objet nécessaire. Car on ne dira pas la bénédiction chéhé'héyanou (qui nous a fait revivre) puisque nous sommes au contraire dans la période de prise de conscience de notre perte. Bien entendu, on peut acheter les chaussures non en cuir pour le 9 av. Et on peut faire la bénédiction chéhé'héyanou sur un nouveau fruit le Shabbat, ou même hors du Shabbat si le fruit risquerait de ne pas tenir jusque là, de même pour un malade ou une femme enceinte. De même pour le chéhé'héyanou suivant la naissance d'un enfant et le pidiyone ha ben 5rachat du premier née) . Et s'il ne s'agit pas d'un achat d'importance, on peut le faire jusqu'à Roche 'Hodeche Av mais pas ensuite jusqu'au 9 Av. 

- Les cheveux.
On évite de les couper pendant cette période, de même la barbe, sauf si elle gêne pour manger. Mais celui qui ne peut pas pour des raisons professionnelles, de gagne pain nécessaire, ou de représentation, ou de rôle dans la cérémonie de la circoncision, se coupera les cheveux en évitant au maximum de le faire dans le semaine du 9 Av. Un endeuillé terminant le mois peut se couper les cheveux sauf pendant le semaine du 9 Av. De même une femme dont les cheveux nuiraient à son apparence. 
- Les ongles. Les règles sont plus souples encore pour les ongles (par exemple, pour la femme qui se rend au miqvé). 

Le jeûne du 9 Av

Le 9 av est l'un des 5 grands jeûnes (3 Tichri, jeûne de Guédalia, 10 Tévét, 17 Tamouz et 9 Av (Zac 8, 19). Cependant, le jeûne du 9 av est exceptionnel car il est une obligation pour tout Israël, hormis ceux qui ne peuvent le supporter en raison de leur santé. Ils limiteront alors au maximum leur nourriture. 
A l'avenir, à la venue du Messie, ces 5 dates se changeront en jours de fêtes (Zac 8, 19)

Trois semaines après le 17 tamouz, voilà les catastrophes les plus grandes qui ont eu lieu le jour du 9 av : 
- promulgation de l'interdiction d'entrée en terre d'Israël pour la génération du désert qui avait fauté de façon répétée (Deut 1, 35). 
- incendie du premier Temple (en 586 avant l'ère commune) par les troupes de Nabukodonozor. Il sera détruit le lendemain. 
- la charrue est passée sur l'emplacement du second Temple, après sa destruction, par le romain Turnus Rufus (année 68 ou 69 ou 70, de l'ère commune). Résultat de la haine gratuite entre les Juifs à Jérusalem. 
- destruction de Bétar (fortification de résistance des Juifs avec Bar Kokhba), par les Romains (en 135 de l'ère commune) et interdiction d'enterrer les milliers de morts. Bétar est actuellement au village de population arabe de Bathir à 11 kms au Sur Ouest de Jérusalem. Cette catastrophe se produisit parce que les Sages de Jérusalem méprisaient ceux de Bétar et les opprimaient. Réfléchir sur les conséquences réelles du mépris, du manque d'amour, du mauvais œil. (Le mouvement de jeunesse juif Bétar ne se réfère pas directement à cet événement mais est l'abréviation de Bérit Trumpeldor, un leader sioniste qui fonda un mouvement sioniste en 1923 à Liga en Lithuanie (actuellement Lettonie), basé sur trois principes, le sionisme, l'acquisition de l'hébreu et l'auto-défense). 
- de nombreuses autres catastrophes : exterminations par les croisés, expulsion d'Angleterre en 1290, en 1306 expulsion de France par Philippe 4, décret de l'expulsion par les rois catholiques d'Espagne en 1492 et début de l'expulsion, décisions d'extermination des nazis dans notre génération, création du ghetto de Florence en 1571, expulsion des juifs de Vienne en 1670. 
- naissance du futur faux messie, Shabetaï Tsvi, à Smyrne, en 1626. 
Les trois semaines qui précèdent le 9 av furent donc des semaines douloureuses et terribles. 
Elles seront donc marquées par des commémorations de tristesse et de repentir dont les halakhotes (les lois) pratiques peuvent varier d'une communauté à l'autre.  Mais, surtout, par une rectification des erreurs et fautes qui ont causé ces destructions (non respect de la Torah en ses mitsvot d'amour des autres.
Le shabbat avant le 9 av est nommé Shabbat 'Hazone, du nom de la haftara qu'on lit après la paracha Devarim. Cette haftara, comme les deux précédentes (Divréi Yirmiyahou et Chimêou) nous rappelle les catastrophes terribles qui tomberont sur le peuple s'il s'écarte de la Torah de vie pour choisir une voie de mort. Ces trois haftarotes sont nommés en araméen : les trois du désastre (Tlata dé pour ânouta). 
Après le 9 av, on lira pendant 7 semaines des haftarotes de consolation, d'où le nom de Chivêa de né'hamata.  

1. A partir du 1 Av (mois de juillet) on a les jours les plus terribles de l'histoire avant le 9. 
- On ne fait plus de réjouissances, ni de mariages. 
- On n'achète pas d'habits ni objets, hormis les chaussures qui ne sont pas en cuir et que l'on porterait au 9 Av.  

- On s'abstient de manger de la viande (hormis pour un repas de brite mila, circoncision). 

- On ne fait pas de lessive, hormis pour les jeunes enfants et les malades.  

- On ne se coupe pas les cheveux ni la barbe.  

- On ne prend pas des bains pour le plaisir, mais uniquement ce qui est nécessaire pour l'hygiène. 

2. Prescriptions pour le 9 Av 
La veille: Avant la prière de Min'ha (de midi), on mange normalement mais sans viande ni vin. 
Après la prière de Min'ha et avant le coucher du soleil, on prend le repas nommé "repas d'arrêt", Séouda mafséqéte qui ne comporte souvent qu’un plat de lentilles. On mange autant que l'on veut et il peut y avoir d'autres choses (boissons, café, fruits, etc) en plus du plat unique. On ne fait pas la bénédiction collective dite zimoune quand il y a plus de trois hommes. 

Le jeûne total commence au coucher du soleil jusqu'au coucher du soleil du lendemain. 

La synagogue sera préparée (peu de lumières, une zone dégagée pour s'asseoir sur le sol, le rideau ou parokhète de l'armoire de la Torah (ou Hékhal ou arone ha qodéche) mis à l'envers jusqu'à Min'ha. C'est à min'ha seulement qu'on mettra le tallite ou chale de prière et les téfilines. Certains caballistes les mettent le matin en privé mais cela ne concerne pas du tout les autres personnes. 

Le soir qui commence le jour du 9 Av, on va à la synagogue, on dit le nombre d'années écoulées depuis la destruction du Temple et on lit le livre des Lamentations (Eikha) ainsi qu'à Cha'harite (prière de soir) et Min'ha, et également des cantiques de tristesse ou "qinotes". A Cha'harite, on sort la Torah pour lire Dévarim (Deut) 9. 25-40 mais sans soulever la Torah comme on le fait normalement. 

A Min'ha, moment très important, la synagogue aura retrouvé son aspect normal et pourtant c'est le moment où le Temple a été incendié. Cela est pour nous enseigner que le peuple a été préservé et cela nous montre que « Hachém ni'hem ete avlé Tsione »,(= a consolé les endeuillés de Sion) et a répondu à leurs plaintes.
Le jeûne concerne tout le monde (hommes, femmes, enfants, vieillards, malades). Mais les malades suivront leur impression ou l'avis du médecin, l'avis le plus doux l'emportant toujours. 

Les interdictions sont :
- pas de nourriture ni boisson ni se rincer la bouche, ni se laver mais seulement se laver les mains ou une autre partie du corps si elles sont sales ou en devant laver un objet (on lave les bébés normalement); à partir de midi, on peut préparer le repas pour le soir, 
- on n'étudie pas la Torah mais uniquement les passages qui concernent les épisodes tristes de l'histoire, 

- pas de chaussures en cuir, ni parfums, ni toilette (hormis quand on s'est sali, ainsi que pour les jeunes enfants et les malades), 

- le soir et le matin, on s'assoit sur le sol ; beaucoup dorment sur le sol sans oreiller moelleux ; 

- le matin, nétilate sur les doigts seulement, 

- on ne salue pas ceux que l'on rencontre, mais on peut répondre si quelqu'un qui ignore vous salue, 

- pas de conversation légère ni de plaisanteries, 

- on ne travaille pas jusqu'à midi (usage) ; un traité dit que celui qui travaille ce jour-là ne tirera rien de bien de ce travail. 

- la synagogue est presque dans l'obscurité, le rideau (parokhète) de l'armoire aux rouleaux de Torah (arone haqqodéche) est changé ou supprimé, les participants assis par terre ou sur des sièges différents, le ton grave et monotone, on lit les Lamentations Eikha et des récits plaintifs, les kinote, variables suivant les traditions. 

- certaines communautés ne mettent ni téfillines ni tallite, certaines seulement à min'hah. 

- les habitants de Jérusalem ont coutume de se rendre au mur occidental (le kotél) ce jour-là et d'y réciter les textes. 
Le 10 av, le Temple a continué à brûler jusqu'à la destruction, donc on en garde le souvenir et on reste modéré en tout, spécialement jusque midi. Ceci ne concerne pas le cas où le 10 est un shabbat, bien entendu. 

